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Le Préfet du Val-dosGhevalier de la Légion d'Honmèur,Oroixande Valeur
ge nee

COMMUNE de Vu la demande en date du31..fui23et. 1973
par laquelle LaSociétéAnomyme DESTRE pe.

LSBBBÉMUTEEEBALEone |

sollicité Pautorisation d'éxploiter sur le territoire de la commune @. GONESSEà L'adresse or

 

  …CONRSSE
 

  

  

8. CLASSE

Demande de

la SA,DESTRERCQ

AUTORISATION

Vu les plans annexés àà cette demande ;

Vu l'arrêté en date duLARGESentenbes1979.

enquête de commodo et incommodo, ensemble le certificat de publication et d'affichage dans la

commune 4.GONESSE… a. een :

Vu le registre de l'enquête 9ouverte dans 2 commune “e.FANESS

AUnn.BEnie au 28. Getobre 1973.

Vu l'avis du Commissaire aqéennpmeanonsemetemannm(22010,1972)|
Vu l'avis de l’Inspecteur des Etablissements classé(25ee1273 et 871874)

Vu l'avis du Service d’Inspection du Travail(4o5 01973)

ordonnant Pouverture d’une
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HGGSen date dhetini072
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     ‘Vu lavis du Directeur départemental du Minisièrc dt

 

SNAdtésnaleetdeHsouse"(6111673)
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Vu l'avis du. Service#efff

Vu l'avis pirecteur Départemental de 1fAction Semitaire et Sociale,

  

  

es SE"de suysia à statuer
7rmp. La Guicnberg. = Duran



 

Lede.GONÉSSE..

 

Vu la loi du 19 décembre 1917 modifiée par les degsei à du Le

Lsebishiinet les décrets subséquents, ainsi que les instructions" ministérielles relatives:“à leur

exécution ;   

 

Vu le Code de la Santé publique ; ‘ ‘ is LE

Vu le Code Rural; ‘ ° È

Vu larrêté préfectoral du 30 octobre 1906, sur la police des cours d'eau ;

 Vu l'instruction ministériels du 6 juin1953, complétée par celle ar10:Septembre,DST

Considérant us.les.is.<idenenscités.sont.Pavorables.et.queue

opposition. ne si.cours.de.1'enquête.de Commoie..et.Ineenee,

   

 

Sur la proposition de M, le Secrétai
LRRINEA ER ae

ARRETE:

ARTICLE PREMIER, — àfe.1a.6,4..DÉSTREBRGE.ci-desens.analisiée

PPT

 

général, da Yaa d'oise, : LD Lea

 

  
est autorisé, sous réserve des droits des tiers, à exploiter ‘sur le territoire de Îa commune

,au. point indiqué--sur-leplan parcellaire ciannexé,  

…atélies.où.ces.trsrailre.Le.bpis…

He EnBu.12.MnANSEre.nue ”
    

 

ART. 2. — Ceite autorisation est accordée sous les conditions suivantes :

= ntelier 6ù L'on tvevallle le bois =
« N° Se Be 15 « DÔME CIAGEE à

Frasemiptions générales

“ 19) L'atelier sera suset installé conformément atapian Joint aa.
demande d'autorisation. |

Tout projet de modification deee plan devras avant ga réalisations

Éelre L'objet d'une autorisation préfectorale,

ee /.ses



 

un

29} dé Lintetior ou les maganino adjacents éaatenant des approvionnements de bois
uré qu & ouvrer sont à moîns de $ mètres de constructions cemmpés où habitées,
laws éléments de consrimatios présenteront Len caractéristiques de réaction st de
résistance au Fou Saivantes s

Hatésian incotbustibles

Paroig coups-Fes de dégrà 2 heures |

Ceuvesture incosbustible on :lancher haut
coupent dé degré ? heure . :

m" 39} 5i Afétablissonmmt comporte piusieurs étages communiquent des des monteehange
du des sacdiiers, comtt seront entourés dfme parait «9 natésiars incamstibies

et toupedou ds degré 3 hawaset les postes sont Soupe de denré ar entier

heures à foin automatiques

« 46} Les issues de l'atelier sepont toujours naintentes Libres de tout encres
vent é

æ 5%} La hhuteur des piles de bois du dépôten plan alr ne desre pes dépasse 3
rétres 8 où éoilesect sont situben À mains de 9 mètres des murs de cifture, leur
honteur sera limitée à colle desdits mws diminuée de 1 rètre, Sans toutefois, ou
eus coponvoir dépenser 35 mitrmss

Duns Le Gas où le élpôt serait 1inité par vue clftuce non susceptible de
s'opposer À ns propagation du leu, telle que cillags,palisande, hade, ote. Kiss
crenmnt des pllas de bois de 3a cibture devra eu noixsBars étei à La hauteus dus
FRS.

 

Le terrain aur Lequer gent révarties les piles de sie sea. queariité pr
des chemins de largeur suffisante parontiaenn da sceèn Paelis entre las crompes
dé piles en cas d'incendie,

«+ 6%) Les ginératours de vapeur et tous moteurs thermiques séront placésdans ve
Léon spécia construit En Ratérasn iscatimptinles at coupes de degré à4 heraet.

‘ is crent sans commmication dimmnes avec Les dteiiees ne maganiné de
1fétablissencnts Jocsautuns commaications sers flséritanle alle de Ééra par Lu Bat
dé 3 m9 de surface minimails dont Îles postes, disrantes de 2 mitresg au Goine da pis :

_ peste du noinnes, desdenonitions seront prises pour Svrites tout dasges dfineemile

gitien favmés, Sermte poreltannes de degré Ÿ hoube Gt munies has oystèms de Sears
feature automatique, .

« 7e) DA eut fait usagé Am générateurÀvapeur ainenté por des déchets, ce

En partidiias, ce conbustitie re sera pas sommalé dames La choufferte et, de guise

à Atemtinetise des fous on oiliess à Sei-gpar des cérémuteure las cnsemse &S
setupase ‘

  

æ ft} Les supareits dé chauffage à foyer ot leurs conduite de Punée seront plais
à distance convenable dé toute matière csabastinie si de manière à prévanie out
danger Afinsendies

En comséquenee, des étapositions éaront vides pour Éloigons des poñlen
Les ddchers de bolus copemes, séinres et Les machines péauisont on shondenos de
Lois dévhats. Las nobles sert convenallenmt protégés (émble enveloppe, mellinane
tonbeuss en le, ares)

svefsss
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à

  109) Sousces réidusserontcmagasinés,énattendentLour-eniévemnt, dant:F6Cai Spécial Gioigné decout foyers cometruit en matévriane réslurant ou Êen + Lesparois serobt coupes de degré 2 Leuvess 2e convenus Lésère Inewbustible s Laporte pareflianes do degré ina deni-heure, sera roumalennt Levée,
BE de dépounsiinnes béoniinas aus inatalTs Sur des maohinemamelié. Le |ivent où Des racuaille Les poudéiiens gars éonstenit come Sndiqué ciment, :

me #30 11 cut intovdie de Cunes dans dos dtailerssi magasinsdu dans Les red |Fambiiats j cetie inferdicnion mors APOlehés eo dahastères Le spparmté sie 2aporte d'entrée et à 'intäpions des lose ver Lfinéleniion Getil sante de

“+ 129) 84 LéMairagu de Latulier est 26m paf lampes dluctriques À imtandescense | |ca À Plurescence, ces Llaupes seront Anstalléss à poste Éixe g Les duepes na downï-baS Être suspendues divoctement À bout de Fils conusteure s 1fammioi de Lusses die Ëtes Mhmisimsent cab intendie, |; |

… MéciairagedeL'atelier par LampesÀare, Dar bacs de gats par lampes À | lsens, alcool quoctiyiène,est dateniie, 2 ep not dé réme den James à pétente |
Ju eres done LA fans ne Srait pas Comeneblenent proégée, 54 L'on urlliee des |iispes à pétrole bu À cases dès tre Janpe tente, Jour sonpiisnné doven ne Paireés dehors dos siallars &t magasine, . : l

“1377 L'installation Slectrique, face ct lutière, ders dtablie suton les règtesde tar, cout Sourress Asotant ot imcnbtetilte, dé Parent À Gydiee Les cumin 5civoudts,
. :

a Latetarte Etstrieess Siret eux Don États ile sas ménigeSUSEnt con ée be da téchicien conpétet, + Paphares é So ’: tenus À La disposition de2'inmpecteur das Grantsnmenstre h ;m 44} Eu vue de privente Àindromeaeien des poussières, tout cpparelllage Étacmele |ses Sutsephible de dénèr dos Étinvstion, tee ème Loveveu étanches à'halaîss |rhéostates fusibles, otpaneirouits Gbtes étBomemntilao bretéuée et Lorienent catiords 6 POULE

+ 35) LA suisters tn Satetsontenss Dénévat Haltinoiaipn por comes LecosrastÊones at de Antespuntenr génent pour L'eniinstion des tiunièress Des interasreuse

:

|
l

|
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soront phosés on dehors de Atatalior, Sons La suveshlance dus prépisé rosprasas |- Blés qui Antares Îoe sovant pendant Res hinves de ropes et Vous das godes aveds lde travail, Me ronde sersaffaoinée da. tir, apte décant du pernomel, et svant ilIfontinnrion des Ledlèses à cu

D 46%} ktétablissunent bera pores dé muse dé necaues contes L'incendie SERÉGeEriés, tels que postes dieux, Semmebotpes, Gris, comede Sable, tas de isable moule over piles etessa Do . 5

176) out avale HfappliontionE Froid de venise Febriqués ives des 1iouides ;Infiénembies et dont Là connomition Jornniière dar Supérieue & is quantité mnt |Fas bréves pas Lo nomenolature (vubriens 402) dense Pal objet dhme déelaration :cu d'une autorisation . ‘ . ï
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Le 359) Dans tous les cas, L'atelier de vernisaage, classable ou non, séva séparé par un
je en matérinm inconbustibles et coupe-feu de degré à heures, |

190) Los réserves da bois de placage seront conpartirentées avec des matérionc incoine
jhustibles et coupe-feu de degré 7 heure $ elles seront éloignées avec £oin dé toute cause .
possible d'échenffemente

missions, machines, ete? seront installés et cmnénagés de tulle sopte que leur Sanctionne -

voisinage par le bruit ou parles trépidations ÿ

= 21°) L'ataiies éeà. machines Sera éclairé et ventilédefacon suffismbe pay des ebhesia :
sfouvrant suv Le dehova, de préférence par la partie supérieures et disposés da telle Sos
te qu'il n'en résaite pas de Siésusion de fruit gérantpour le voisinage.

pendant 1les travant Brèyants, les baies stouvrant directement suees tiers
Seront maintes femiées à :

. 229) Pendant 2e jour Le nivesn sonore mucham sdaissible pour Le voisinage est de
59 ba. Pendant la raie tous travaux buvants (machineris, mmutention, vodtirage, etes)
susceptibles de gêner 12e voisinage sont interdits entre 20 heureset 7 heures.

Le ass) 71 est interdit d'émettre dans Lfatrosrhère des fumdes énalsges, des iméés, des
isuies,des ponsolères où des cas ééorants, toxiques où corrosifs, suoceptibies d'ineommes

à la benre conservation desomments se à la beauté des gites,

= Défenseextérieure contre-1ineémdie

 noquver À moins qu'elle niexiste déjés la défenses extérieure contes !iineendie par 1m
Doteau de 100 mm normalisé (NFS 67,215) fhiqué directement sans passage par compteur ni
bypass, sur une canalisation acourant ue débit minimum de 1000 ltros/Mimte, sous une
pression dynamique de 1 bar ot placé à moine de 100 m a BRtiment par ss chesins carpose |
sables,

 
= iaplanterdet hydrant en bordure durs chandoée conrosasble cuttont an pue à 6 métres
de celle-ci et 1e faireréceptionnerper le Service Péperteuental de Protection contre
1'Iveendie et de Secours dès sa mise en eme

fete Chantheaes0ecg ho

ART. 3. — Le pétitionriaire devra égalernent se conformer aux prescriptions légales er

réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs et imposées par les articles 66,

66 a, 66 b, du Livre II du Codeidu Travail et aux règlements d’adrainistration publique pris en

application de l’article 67 du vême Livre, notamment les décrets du 10 juillet 1913 (mesures

générales de protection et de salubrité) 13 août 1913 {couchage du personnel) et 14 novembre

1962 (protection des travailleurs contre les dangers des courants électriques).

 

ee 2699 Tous moteurs, tous transformateurs, tous appareils mécaniques, ventilateurs, trans:

rent-nepuisseÔtredenatureàcompronsttreLasanté,LasécuritéduLatranquiitieéET

der Le voisinage, de nuire À Ja sauté où À la sécurité publiques, À La production sericoler. |

 

Ra.

 
 



 

  
Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront donnés par ML l'Inspecteur du ra

vaii pour l'application de ces règlements. ï

ART. 4: — Le pétitionnaire devra, en outre, se conformer à toutes les prescriptions .

due l'Administration jugera utile de lui imposer ultérieurement, soit dans l'intérêt de la sécurité, :

de la commodité ou de la salubrité du voisinage, soit pour la santé publique, soit pour l'agri-

culture.

ART, 5. — Le pétitionnaire devra toujours être en possession .de. son arrêté d’auto-

risation, qui. devra être affiché dans l'établissement et être présenté à toute réquisition des délé-

gués de l'Administration préfectorale. _

ART. 6. — La présente autorisation sera considérée comme nulles et non avenue. si”

l'établissement n’a pas été ouvert dans le délai de deux ans à partir de la notification du présent

arrêté, Semblable déchéance sera encourue s'il y a cessation d'exploitation pendant deux ans. En. -

outre, en cas d'inobservation, des.conditions et réserves essentielles imposées par le présent arrêté,

l'exploitant. encourre Ës,:é ali és.prévues autitreV.delaloi du 19 décembre 1917.

 

 

  

 

  

ART. 7. — Si l'établissement vient à être cédé, LE nouvel“exploitant ou Soi: Brésen-

tant sera tenu d'en faire la déclaration à la Préfecture, dans le mois qui suit sa prise de posses- ‘

sion, en indiquant ses nom, prénoms et domicile. S'il s’agit d'une.Société, la raison sociale. où :

sa dénomination doit être mentionnée dans la déclaration, ainsi “que Son siège social. et:la

qualité du signataire,
- Mo ouee qu cé

ART. 8, — Üùextrait du présent arrêté, énuméraut Jes conditions auxquelles lauto-

risation est accordée et faisant connaître quune copie dudit arrêté est déposée aux archives-de

la Mairie et mi se diébos ion foût intéressé, ‘serà affiché à la porte de la Mairie.

En outre, un avis relatif à cette autorisation serainséré par les soins du Maire et aux.

frais de l'industriel dans un journal d'annonces légales du département. __——- "

M. le Maire établira un certificat constatant l'accomplissement de cette double formalité

et le fera parvenir à Ja Préfecture qui en dressera procès-verbal, conformément. aux dispositions.

de l'article 16 du décret 64-303 du 1% avril 1964,

  

  

 

POUR AMPLIATION

"ART. 9. — M. le Secrétaire Général haagtatse le Sous-Préfet de.Sont

M. le Maire ds.SONDSS
 

  

ee  

 

M. le Directeur départemental des Services de Police, M. le Lieutenant.Golonel cornet entle.

Groupement de Gendarmerie, et M LE RAA di Éd à x

1 Atbisbéats classés sont chargés, “chacun en ce qui le concerne, de l'exécution, du
présent arrêté, dont ampliation sup papiernetsera adressée, pour être remise au pétitionnaire,

au Maire, qui en accusera réception à la Préfecture. +

Fait à Pontéisé!”Te45.JUIL. 1974

so . 5" LE PRÉFET,
  A 9

 

L | Four la Préfss
Le Secrétaire Générat

Signé: Charles-Noël HARDY

 

Peur le Prétet Le

‘Le Chef de Bureau

a
Jacqueline. BERGEAL |
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PRÉFECTURE DU VAL D'OISE RÉPURLIQUE FRANÇAISE ê

2. €
on DIRECTION ch ÉADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DE LA RÉGLEMENTATION PONTOISE. LE URIanFoi fbot TOTEN° 2ème Bureau

LE PREFET DU VAL D'OISE

a

Monsieur l'Ingénieur en Chef des
Mines, Chef de l'Arrondissement
Minéralogique de Paris
Chef du Service de l'Inspection des
Etablissements Classés du Val d'Oice
247, rue de Bercy

75012 - PARTS -

  

OBJET : Conseil Départemental d'Hygiène le 26 Vars 1974 -

P, Je : 10 dossiers (1) —

  

J'ai l'honneur de vous communiquer 1
M f A1 en vous priant de bien vouloir faire connaître les conditic 15 S0u

‘ & » quelles les autorisations peuvent être accordées,t—

 

LE PREFET,
eur le Fret!

Le Chef de !liraeu

(1)-Société"Chautronnerie Légère "ARGENTEUIL" à ARGENTEUTÉRECUS €Q es ti
—SeAcReLe "ROUXet Fils" à ARGENTEUIL&oén
—M, DARROUSSIN à BEZONS mu
—Èts HAMEL Gérard à BEZONSEdobà
Société des CIMENTS LAFARGE à BEZONS (2 dossiers) —
Laboratoires du Dr LEFEVRE à EZANVILL aol

ociété DESTREBECQ à GONESSE—
‘Compagnie Générale d'Entreprises Automobiles à GOUSSAINVILLEe060
Société Européenne de Placement et de Prises de Participation- €t &4{S
MARLY-LA-VILLE-
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